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Chronique Politique.

Les journaux ministériels anglais se montrent

fort mécontents du message de M. Thiers. Il fal-

lait s'y attendre , puisque M. Thiers a eu le bon

sens de ne pas continuer avec l'Angleterre la po-

litique commerciale brusquement inaugurée par

Napoléon III. Réviser, si peu que ce soit, les trai-

tés de 1860, c'est toucher à la fortune industrielle

de nos voisins, qui faisaient chez nous de si riches

trafics. De là leur dépit , leur colère. Mais ce qui

doit nous éclairer sur la valenr de ces critiques

on peu vives , c'est que les radicaux et les bona-

partistes disent, comme les Anglais . beaucoup de

mal du message. Anglais , bonapartistes et radi-

caux ne sont guère compétents ponr décider ce

qui convient ou ne convient pas aux intérêts de la
France.

On lit dans une correspondance O JH^Û, Je

Paris, le 10 décembre, à V Union libérale :

Nous sommes encore sous le coup de l'incident

qui s'est produit samedi à la Chambre. Inutile

de vous dire que , malgré le vote de l'Assemblée

qui comporte en fait la dêcapitalisation momen-

tanée de Paris, la grande masse de la population

parisienne réprouve la violente attitude de M. Or-

dinaire ainsi que celle des treize.

Il est clair que pour se rendre un compte exact

de la chose, il ne faut pas aller ni à Belleville , ni

à la Villette, car là, ce qui s'est passé à Versailles

a eu de l'écho ; [mais partout ailleurs il n'y a

qu'un sentiment , c'est certainement celui qui rè-

gne chez vous.

Au surplus, cette affaire n'a point eu les mau-

vaises conséquences, que l'on pensait. En faisant

subir à l'immense majorité des députés comme

une secousse électrique, elle les a rapprochés el

a rendu infranchissable le précipice qui sépare la

parlie libérale de la partie radicale de l'Assem-

blée. Désormais, il ne peut plus y avoir de com-

promis entre la gauche et l'extrême gauche , la

protestation à laquelle elle s'est associée ne lui

permet pas de prendre les radicaux pour alliés

dans n'importe quelle circonstance.

C'est ainsi que MM. Ordinaire et consorts, au

lieu d'atteindre le but qu'ils cherchaient , ont

atteint au contraire un but lout différent. Il est

vrai qu'il leur reste la satisfaction d'avoir bien

mérité des communards de l'avenir.

On m'assure que daus une réunion de la gau-

che , qui a eu lieu hier dans l'après-midi, il a été

résolu qu'une délégation se rendrait auprès de

M. Thiers pour lui soumettre certaines observa-

tions propres à amener , pour le cas où elles se-

raient goûtées à la présidence, un rapprochement

entre le gouvernement et cette fraction de la

Chambre. Ce que les députés républicains repro-

chent le plus à M. Thiers . ce n'est point laut de

s'être rapproché de la droite que de paraître

abandonner la ligne franchement républicaine.

S'ils réfléchissaient cependant , ils verraient que

le chd du pouvoir exécutif, en prenant vis-à-vis

des princes d'Orléans l'attitude qu'il a prise , a

certainement donné un gage de la sincérité de

son attachement à la forme gouvernementale ac-
tuelle.

Quoi qu'il en soit, il y a tout lieu de croire que

la gauche , guérie par la dure leçon qu'elle vient

de recevoir au sujet du retour à Paris , et con-

vaincue que dans l'harmouie seule réside l'avenir

el le bonheur de la France , reviendra complè-

tement sur la résolution qu'elle avait prise de faire

quand même pièce au pouvoir.

Quant à l'alliance de la partie conservatrice ou

droite de la Chambre avec le pouvoir, elle ne sau-

rait plus faire l'ombre d'un doute. Il pourra bien

y avoir encore quelques tiraillements , quelques

difficultés de détail; mais au fond l'accord existera,

et vous verrez qu'il n'y aura pas de ces scènes

violentes qui faillirent tant de fois, pendant la der-

nière session , amener le départ du Président de

la République.

Ce que l'on ignore encore à l'heure qu'il est ,

c'est à quel prix cette alliance sera définitivement

scellée. Il esl de nouveau question de changements
miniSlgri«Ut,-AA_a^||a .f..;. j .  . B ._ mm

raient lieu en masse. MM. Dufaure , de Larcy ,

Jules Simon , seraient sacrifiés et remplacés par

des hommes de nuances diverses quoique toutes

éminemment conservatrices. On cite différents

noms en tête desquels figurent toujours ceux de

MM. d'Audiffret-Pasquier et Ricard; mais il n'y a rien

de bien certain en tout cela , et je ne serais nul-

lement surpris que demain malin tous les

bruits qui ont cours ce soir fussent entièrement

démentis.

Depuis quelques jours , les bonapartistes qui

s'agitaient tant et qui devaient tout bouleverser le

4 décembre , se tiennent absolument coi. Leurs

journaux essaient bien de pousser l'attaque jus-

qu'à la violence, mais comme ils savent que

l'autorité militaire a la main lourde et que les

tribunaux ne plaisantent pas, ils se contiennent.

Il esl à supposer cependant qu'avant peu nous

allons assister à une nouvelle levée de boucliers.

Vous savez que M. Rouber était allé à Chilsehurt

pour prendre les ordres du maîlre. Il parait qu'il

est attendu demain ou après, et qu'il revient avec

des pleins pouvoirs.

Pleins pouvoirs , le mot est joli , n'est-ce pas ,

mais il demande à êlre appliqué. Il faut vous dire

que plus qne jamais les bonapartistes sont divisés

en deux camps : l'un à la têle duquel se trouve

l'ex ministre d'Etal ; l'autre qui est dirigé par M.

Duveruois el ses amis. Il va sans dire que M.

Rouher esl pour les moyens énergiques , et à ce

que l'ou m'assure, c'esl lui qui l'emporte ; delà

celle histoire de pleins pouvoirs. Son arrivée sera

probablement le signal d'un réveil de journaux

bonapartistes, et il est plus que probable qu'il sera

pour la plupart une sorte de soleil fécondant.

Enfin, attendons.

Ou fait courir le bruit à la Bourse, celte après-

midi, de la mort du prince de Galles; aux derniè-

res dépêches ce bruit n'était pas confirmé.

On assure qu'une demande en autorisation

de poursuites contre M. Rouvier , député de

Marseille , va être déposée sur le bureau de la

Chambre.

On dément le bruit du voyage à Lyon de M.

Thiers.
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Ainsi que je vous l'avais fait prévoir dans une

de mes précédentes correspondances, M. Picard

vient d'arriver à Versailles.

On mande de Paris, le 12 décembre :

Il est inexact que la réunion des Réservoirs

veuille élire le duc d'Aumale pour président.

La commission de la loi électorale tiendra une

réunion probablement demain pour entendre les

projets que trois de ses membres furent chargés

d'élaborer avant la prorogation.

La commission est d'accord ponr élever l'âge

de l'électoral à 25 ans , exiger un an de domi-

cile, exclure les militaires, déclarer le vole obli-

gatoire.

On assure que le gouvernement accepte la plu-

part de ces conditions.

M. Thiers demande à être entendu par la

commission d'initiative sur la question du retour

à Paris.

lie vives discussions se sont élevées hier dans

les bureaux concernant l'abrogation de la loi des

coalitions.

Plusieurs bureaux n'ont pas encore élu de com-

missaires.

Les élections complémentaires pour l'Assem-

blée nationale , moins fa Corse , sont fixées au 7

janvier.

A l'Assemblée nationale, séance du 11 décem-

bre, le ministre de la guerre a déposé deux pro-

jets de loi relatifs à la limite d'Age pour la retraite

el à l'avancement dans l'aimée. L'urgence a été

déclarée sur ces projels ainsi que sur une propo-

sition de M. Ducuing , concernant les dépôts de

comptes-courants à la Banque.

L'Assemblée a décidé la nomination d'une com-

mission de quinze membres pour examiner la

question de l'organisation de l'assistance publique

dans les campagnes. On aborde ensuite l'examen

d'un projet de loi interdisant aux dépulés l'exer-

cice de toute fonction salariée hors celles qui sont

données au concours ou à l'élection , ou celles de

ministres, ambassadeurs et préfet de la Seine.

La commission du budget s'esl réunie lundi ;

mais elle n'a pu prendre aucune résolution , ni

même discuter le projet du gouvernement relatif

à la perception dei 5/12" d'impôts.

Quatre membres au plus de la commission

avaient répondu à la convocation.

Force a élé de s'ajourner au lendemain.

Plusieurs membres de la commission seraient

très-disposés à faire de l'opposition au ministre

des finances ; nous leur répondrons par les paroles

suivantes , qui ont élé prononcées lundi par un

des hommes les plus aptes à juger les travaux el

les agissements de M. Pouyer-Quertier :

t Si la politique allait aussi bien que les finan-

ces, il n'y aurait aucune inquiétude à avoir sur

l'avenir. »

M. Pouyer-Quertier peut retourner le mot du

baron Louis , et dire :

« Je vous fais de bonnes finances, faites-moi de

U bonne politique. »

LES JJB.1NCES D'ORLEANS.

La question des princes d'Orléans , que nous

croyons ajournée, est plus que jamais l'objet des

préoccupations générales.

Les amis du duc d'Aumale el du prince de

Joinville préparent, affirroe-t-on, une interpella-

tion au sujet de l'entrée des princes dans l'Assem-

blée; ils veulent en appeler à la Chambre elle-

même , d'un engagement contracté devant quel-

ques- uus de ses membres.

Celle interpellation sera pourtant relardée, si le

projet d'une nouvelle entrevue entre M. Thiers et

les députés exclus se réalise.

Voici , d'après une personne digne de foi, ce

qui se serait passé dans la visite que les princes

ont faite vendredi dernier au Président de la Ré-

publique.

Le duc d'Aumale aurait exposé à M. Thiers que
se J olcctcuit» ac plaignaient ue ne pas voir sieôer

...auutnaire ; irifn aurait montré une pétition

à ce sujet , pétition signée de 78,000 de ses com-

mettants.

M. Thiers aurait répondu que , quant à lui , il

ne s'opposait pas à ce que les Princes prissent

possession de leur siège ; mais qu'il y avait enga-

gement pris entre les mains d'une délégation de

l'Assemblée, et que l'Assemblée seule pouvait leur

rendre leur parole.

A cela le duc d'Aumale aurait rétorqué que,

lorsqu'il s'esl engagé à ne pas siéger , le pacte de

Bordeaux était dans toute sa vigueur . et que c'é-

tait pour ne pas y apporter le moindre trouble que

son frère et lui avaient renoncé à user d'un droit

incontestable.

Que rd<puis, lesarais du Président ayant présenté

la proposilion Rivet et la Chambre l'ayant votée ,

les conditions n'étaient plus les mêmes . et que le

confiai synallagmalique, ayant été rompu par l'un

des contractants, ue pouvait plus lier l'autre;

Que , du reste, si le Président s'opposait à son

entrée dans la Chambre, lui, duc d'Aumale , était

décidé à donner sa démission el à se représenter

devant le suffrage universel , juge en dernier res-

sort.

— Eh bien ! donnez votre démission.

— La voilà !

Et le duc d'Aumale, sortant uu papier de sa po-

che, le remit à M. Thiers , en lui disant :

— Je ne vous demande en échange qu'uu dé-

cret de convocation pour mes électeurs.

— J'ai six mois pour eela , aurait répondu M.

Thiers.

— Si vous voulez user du droit que la loi vous

accorde, je garde mon maudat.

El sur ces mots , l'audience se serait terminée ,

el les visiteurs auraient été reconduits par M.

Thiers avec les apparences de la plus grande cor-

dialité.

Les princes partis, M. Thiers fit appeler par té-

légraphe M. Chopin, préfet de l'Oise.

M. Chopin aurait élé pressenti sur le résultat

probable d'une réélection.

— Le duc d'Aumale, aurait-il répondu , serait

réélu à l'unanimité. A son défaut, le duc de Mou-

cby , s'il se présentait, serait élu sans lutte, mais



celui-ci à cause de l'influence territoriale qu'il pos-

sède dans le déparlement.

Si ces renseignemenls sont exacts, el nous n'en

douions pas, les princes d'Orléans veulent abso-

lument siéger, et la majorité le désire autant

qu'eux-mêmes.

Si l'entente ne se fait pas avec M. Thiers, le ré-

sultat d'une interpellation ne paraît pas douteux.

Les princes seront relevés de leur engagement.

De grands efforts se font dans ce sens dans les

couloirs de l'Assemblée.

LETTRES 01 ROME.

Il paraît que Victor-Emmanuel , parlant au

chargé d'affaires d'une grande puissance, lui a ré-

pété un propos déjà tenu à la municipalité :

— Vraiment, je ne comprends pas que le Papt

s'obstine à ne pas sortir du Vatican.

— Sire, Votre Majesté m'excusera si je lui dis

franchement l'opinion de mon gouvernement. Le

Pape, en vérité , n'est pas libre. Il courrait en

sortant le danger d'être insulté...

— Eh ! je le cours bien, moi I

— Oui, mais Votre Majesté a des gendarmes et

des soldats. Votre Majesté n'est pas exposée à

voir son écusson abattu sur tous les palais , au

contraire. Son regard ne renWtatrera pas. à tous

les coins de rues des caricatures abominable, où le

Pape est outrageusement insulté. Si le Pape sor-

tait, d'ailleurs, il serait acclamé par les Romains,

et peut-être naîtrait-il des conflits. On comprend

que Pie IX veuille éviter ces conflits. Comment le

Pape se croirait-il libre? il n'a ni poste , ni télé-

graphe, ni journaux. Il ne peut écrire une lettre,

envoyer une dépêche sans les faire passer par les

mains de ceux qu'il regarde comme ses ennemis.

Il doit faire imprimer ses documents à l'étran-

ger...
— Toutes ces choses ne me regardent pas,

monsieur. Parlez-en , si vous voulez , à Visconti-

Venosta.

Le chargé d'affaires ayant vu M. Visconti-Ve-

nosta, lui a exposé celle situation; mais le minis-

tre de Victor-Emmanuel a répondu :
 — •— --— <«ui </ï-iu, roue auriez rais*n

si nous devions rester longtemps dans cei eiai ue

choses. Mais le Pape, croyez-moi, ne lardera pas à

comprendre la nécessité d'en venir à la conciliation

que nous lui offrons.

— Vous avez, monsieur le ministre, des espé-

rances que rien ne justifie. Songez donc qu'au

moment même où le roi ouvrait le Parlement, Pie

IX déclarait solennellement que jamais il n'y au-

rait de conciliation entre lui et vous. En fin de

compte , vous forcerez le Pape à abandonner

Rome.

— Eh bien ! tant mieux! Qu'il parte. Nous n'a-

vons pas besoin de lui : c'est lui qui a besoin de

npus.

On écrit de Rome au Siècle :

Garibaldi a publié ces jours-ci deux lettres assez

longues, dont il n'est pas inutile défaire connaître

le sens.

La première de ces lettres esl adressée au di-

recteur d'un journal de Ravenne , qui s'esl donné

la spécialité de • revendiquer » Nice. Garibaldi y

expose que « Nice est une question ardente, >

que • les habitants de Nice frémissent aujour-

d'hui du désir de rentrer dans le sein de la mère-

patrie ; > il ajoute que, selon lui, « il ne serait pas

difficile d'accommoder l'affaire avec les gens hon-

nêtes de France , en leur prouvant combien fut

mensonger le plébiscite bonapartiste. * Mais,

ajoule-t-il encore, > faites donc entendre cela aux

chauvins , el c'est ce qui rend la question fulmi-

nante . et ce qui fait que je crois qu'il sera bien

difficile d'arriver à un accommodement sans des

ruisseaux de sang. » Il dit ailleurs que • celle

pomme de discorde a élé jetée par un pervers

entre les deux nations , qui ne se reposeront pas

avant que le Var n'ait semé la Méditerranée de

cadavres. »

L'autre lettre a élé provoquée par le respec-

table patriote M. Georges Pallavicioi. qui interro-

geait Garibaldi sur la nature et le degré de ses

sympathies pour l'Internationale. Garibaldi ré-

pond qu'il est pour .'Internationale , sauf les

excès de Paris el les fausses doctrines relatives à

la propriété. Du reste, s'il avait prévu le 18 mars,

il serait allé à Paris pour y défendre la Commune,

avec l'espoir qu'il aurait empêché ce que M.

Georges Pallavicini avait appelé « les horreurs de

Paris. • Il n'attend point de « sages réformes »

de la part des « autorités, » c'est-à-dire les mo-

dérés. Il croit qu'il va surgir de plus en plus un

« quatrième Etal , • composé de tous les ouvriers

des villes et des campagnes , qui, bien conduit .

sera irrésistible. Après ces explications , M. Geor-

ges Pallavicini déclare qu'il est à peu près d'ac-

cord avec Garibaldi.

Cetle seconde lettre indique de nouveau que

Garibaldi s'est rallié complètement aux groupes

les plus avancés de l'opposition radicale en Italie.

Il existe du reste toujours un très-grand froid

eutre lui et Mazzini . si bien que le parti républi-

cain , s'il se mettait en activité réelle , recevrait

sans doute deux directions assez sérieusement

opposées.

UNE ÉVENTUALITÉ FATALE.

Les dépêches venues d'Angleterre durant la

journée d'hier continuent à présenter l'étal du

prince de Galles comme fort alarmant. Nous com-

prenons parfaitement l'émotion que la crainte

d'un événement funeste provoque dans l'âme de

tous les, membres de la famille de Hanovre , et

même parmi celle majorité d'esprits compatis-

sants et soumis , dont la sensibilité est une vertu

moins banale qu'on ne suppose. Voir périr un

jeune homme de trente ans est toujours un évé-

nement poignant que la simple humanité suffit à

transformer en douleur. Mais, ce tribut payé à

l'une des plus sinistres railleries du destin, n'est-il

point permis d'exprimer notre surprise au sujet

des alarmes politiques que provoque par anticipa*

lion la mort possible et prématurée de l'héritier

présomptif de la couronne d'Angleterre?

En quoi el pourquoi la disparition du prince de

Galles serait-elle un désastre public et justifierait-

elle l'angoisse que ressent déjà la société britan-

nique tout entière à la seule pensée d'une telle

éventualité ? Les conservateurs anglais risquent-ils

de voir la lignée des princes de Hanovre interrom-

pue ? Mais le prince de Galles, s'il monrait actuel-

lement, laisserait quatre enfants, dont l'aîné a sept

ans. Mais le duc d'Edimbourg , el ses frères , et
 __ -"O- . ».

agnats de la maison de Hanovre ne sont-ils pas

aptes à succéder légitimement à la reine Victoria ?

Il y a plus .* nous pouvons nous permettre à ce

propos une réflexion qui couvrirait au besoin

l'axiome historique de Voltaire : « On doit des

égards aux vivants, on ne doit aux morts que la

vérité. » Il est avéré que le prince de Galles n'est

pas populaire en Angleterre. Ce n'est point à dire

que la popularité soit toujours un titre à l'estime.

Mais les alarmistes devraient considérer la possi-

bilité d'une régence comme une garantie plus ef-

ficace de stabilité.

Nous concevons donc malaisément la terreur

que manifestent nos voisins en présence des pro-

grès d'une maladie dont l'issue peut encore n'être

point fatale.

L'appréhension que les symptômes d'une agita-

tion socialiste fait naître de l'autre côté du détroit

justifierait seule une angoisse aussi persistante.

Mais que nos voisins se rassurent. L'Angleterre

expiera cruellement un jour sa faute , ou plutôt

le crime qu'elle a commis à la fin du dernier

siècle, en favorisant, par jalousie mesquine ou par

basse rancune, les premiers mouvements des ré-

volutionnaires français. Mais cette expiation ne

semble pas réservée à l'Angleterre contempo-

raine.

PROJET DE LOI SUR LE RECRUTEMENT DE L'ARMÉE.

L'Assemblée et le pays ont, à la fin de la session

dernière, accueilli chaleureusement le titre I" du

projet de loi de réorganisation de l'armée , qui

proposait l'obligation du service militaire et sup-

primait le remplacement. Les vacances sonl ve-

nues interrompre les travaux des commissions ,

et nous n'avons pins entendu parler que de loin en

loin de cet important sujet.

L'une des sous-commissions , celle qui a été

chargée de la besogne la plus difficile , vient de

déposer le projet de loi sur le recrutement, rédigé

par M. Chasseloup-Laubat. Ce docoment, si im-

patiemment attendu, n'est pas encore imprimé; il

ne sera pas distribué avant quelque temps aux dé-

putés. Nous avous pu, dit la France, le parcourir et

prendre copie des articles principaux. Nous les

reproduisons ici d'après ce journal :

Le titre II est relatif aux appels des jeunes sol-

dats. Des tableaux de recencement seront dressés

tous les ans au 1" janvier; ils contiendront le nom

c t la profession de tous les appelés. L'article 9 est

ainsi conçu : « Les individus nés en France de

parents étrangers concourent au tirage au sort.

(Les autres dispositions de la première section

de ce titre sont analogues à celles de la loi de

1852.) »
Deuxième section.

Art. 16. — Sonl exempts du service militaire

les jeunes gens que leurs infirmités rendent im-

propres à tout service actif ou auxiliaire dans

l'armée.

Art. 17. — Sont dispensés du service dans

l'armée active :

1° Les jeunes gens qui n'ont pas la taille de

1 m. 54 e.

2* L'aîné d'orphelins de père et de mère.

3° Le fils unique ou l'aîné des fils d'une femme

veuve ou d'nn père aveugle ou entré dans sa 70'

année.

4° Le plus âgé de deux frères appelés à faire

parlie du même lirage, si le plus jeune est re-

connu propre au service.

5* Celui dont un frère sera dans l'armée

active.

6° Celui dont un frère sera mort en activité de

service.

Art. 18. — Sonl, à titre conditionnel, dispen-

sés du service militaire :

1* Les élèves de l'école Polytechnique et de l'é-

cole dite des Jeunes de langues, à condilion qu'ils

passeront douze ans, soil dans ladite école , soit

dans les services publics;

2° Les membres de l'Instruction publique et

de l'Ecole centrale normale de Paris (même obli-

gation de se vouer pendant douze années à l'en-

seignement);

3* Les professeurs des institutions nationales

desaourds-muels ;

4° Les membres des congrégations ensei-

gnantes ;

5* Les élèves ecclésiastiques.

(Les articles 19 el 20 introduisent diverses mo-

«M*» — — r .^...«. Lanlcic 1»

notamment dil que le mioislre de la guerre peut

obliger les exempts à passer une année, soit sous

les drapeaux, soil dans une école spéciale).

Art. 21. — Peuvent êlre dispensés, à titre pro-

visoire , les soutiens de famille.

Art. 22. — En temps de paix , il peut être ac-

cordé des sursis d'appel aux jeunes gens qui, dans

l'année qui précède le tirage au sort, en auront

fait la demande.

Art. 24. — Le sursis d'appel n'est accordé que

pour un an, mais il peut êlre renouvelé trois an-

nées de suite.

Art. 26. — En cas de guerre, les dispensés pour

défaut de taille peuvent être appelés pour les ser-

vices auxiliaires.

Troisième section.

Cetle section esl entièrement consacrée aux

conseils de révision.

TITRE III.

Du service militaire.

Art. 37. — Le temps de service est fixé ainsi

qu'il suit :

Armée active, quatre ans.

Première réserve , cinq ans.

Deuxième réserve , trois ans.

Dernière réserve , huit ans.

L'art. 39 dispose qu'après une année de service

effectif sous les drapeaux, le jeune soldat sera en-

voyé dans ses foyers.

Art. 41. — Nonobstant les dispositions de l'art.

39 , le militaire qui , après l'année de service , ne

sait pas lire et écrire et ne satisfait pas aux exa-

mens déterminés par le ministre de la guerre, peut

êlre maintenu sous les drapeaux pendant une ou

deux années.

Art. 42. — Les jeunes gens renvoyés dans leurs

foyers restent en disponibilité de l'armée active

pendant tout le temps suivant lequel les soldats

de leur classe font parlie de cette armée.

Art. 43. — La première réserve se compose de

tous les hommes qui ne fonl plus partie de l'armée

active, qu'ils aient ou non été compris dans le

contingent.

La seconde réserve comprend les hommes qui

ont accompli le temps déterminé pour la première

réserve.

La dernière réserve est composée de tous les

hommes qui ont accompli le temps de la première

el la deuxième réserve.

Arl. 44. — La première réserve ne peut être ap-

pelée à l'activité que par un décret du Président

de la République. Ce décret doit être converti en

loi dans le délai de deux mois.

Art. 45. — Les hommes en disponibilité de l'ar-

mée active et les homme de la réserve peuvent se

marier sans autorisation.

TITRE IV.

Des engagements, des réengagements et des

engagements d'un an.

Art. 48. — La durée de rengagement volon-

taire est de quatre ans.

Art. 50. — Les hommes de la 1" et de La 2' ré-

serve peuvent êlre autorisés à contracter un en-

gagement pour faire partie de l'armée active. Cel

engagement doit être do deux ans au moins et de

quatre ans au plus.

Arl. 5î? — Des réengagements peuvent êlre

reçus pour deux ans au moins , pour quatre ans

au plus.

Art. 55. — Les jeunes gens qui ont obtenu des

diplômes de bachelier ès-lettres, de bachelier ès-

sciences et qui ont commencé leurs études dans

des facultés de l'Université ;

Ceux qui font parlie de l'Ecole centrale , des

Ecoles des arts et métiers, beaux-arts , Conserva-

toire de musique, Ecole vétérinaire , Ecoles d'a-

griculture, forestière, sont admis à contracter, en

devançanl l'appel, des engagemenls conditionnels

d'un an.

Art. 56. — L'engagé volontaire d'un an

s'habille , se monte, s'équipe et s'entretient à ses

frais.

Dans tous les cas, en temps de guerre, il est

maintenu au service. .

Art. 58. — En temps de guerre , les engage-

ments d'un an sont suspendus.

Art. 59. — Après que l'engagé volontaire con-

ditionnel a satisfait à tous les examens exigés , il

[ peut obtenir un brevet de sous-lieutenant.

TITRE v.

Le titre V est conservé aux dispositions pé-

nales.

Art. 60. — Nul n'est admis avant l'âge de

trente-deux ans accomplis à un emploi civil ou

militaire, s'il ne justifie point avoir satisfait aux

obligations imposées par la présente loi.

OISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Art 70 (et dernier). — A partir de la promul-

gation de la présente loi, tous les jeunes gens qui,

aux termes de la loi du 1" février 1868, devaient

faire partie de la garde mobile, sont incorporés

dans la première réserve. (De même pour les sol-

dats libérés).

Pour les articles non signés : P. GODKT.

Faits Divers.

Les souverains du Brésil arriveront à Paris le

4 janvier.

— L'ex-reine d'Espagne est arrivée lundi ma-

tin à Paris , venant de Lucerne , où elle a passé

quarante • huit heures en quittant Munich. Sa

Majesté est daus un grand état d'abattement

depuis la mort de son gendre , le comte Gaétan

de Girgenli. C'est elle qui a conduit le deuil.

La reine ne séjournera pas longtemps à Paris, et

partira probablement vers la fin du mois pour

midi de la France.

— Par décision du Président de la République,

tous les jugements rendus par les conseils de

guerre seront désormais déposés au ministère de

la guerre el au ministère de la justice, ce qui n'a-

vait pas été fait jusqu'ici.

Lorsque nous serons complètement revenus au

régime de la justice civile, il sera ainsi beaucoup

plus facile de reconstituer les dossiers des indivi-

dus qui, condamnés seulement à temps, auraient,

après leur mise eu liberté, de nouveaux démêlée

avec la loi.

— On parle* toujours de la présentation d'uo

projet de loi de proscription contre les membree

de la famille Bonaparte.

La gauche est décidée, si le projet est présenté,



à le voler, mais à la condiliou que la loi sera im-

médiatement applicable aux deux branches de la

famille de Bourbon.

— On lit dans le Journal officiel :

La commission de révision des grades examine

avec soin les documents el les renseignements qui

lui sont adressés ; mais elle rappelle que , dans

sa première séance , elle a décidé que ses mem-

bres ne répondraient pa< aux lettres particulières

qui leur seraient adressées su sujet des travaux

de la commission. .

— M. le Président de la République accorde à

tons les camps, en réponse à la demande du gé-

néral Bocher, une ration supplémentaire de chauf-

fage et de café.

Un ordre du jour dans le même sens a été pris

par le maréchal Mac-Mahon.

— Dans une réunion tenue par le ministre de

la guerre, et à laquelle assistaient tous les direc-

teurs de ce ministère, il a été décidé qu'il y avait

urgence à discuter de suite, devant l'Assemblée ,

le projet de réorganisation de l'armée.

On a été aussi d'avis de maintenir les modifica-

tions au projet proposées par le ministère, et de

demander la nomination immédiate par la Cham-

bre d'une commission, chargée de mettre d'ac-

cord la commission législative el le gouverne-

ment.

— On prépare, au ministère de l'intérieur, d'a-

près les renseignements fournis par les préfectu-

res , un travail d'ensemble sur les vœux émis au

sein des conseils généraux.

— Le bruit d'après lequel le gouvernement se-

rait disposé à proposer une amnistie au moins

partielle, gagne de plus en plus, au dire du Fran-

çais.

— Le gouvernement s'occupe de la révision

des listes électorales de 1872.

—M. Jules Simon vient de décerner à sa femme

la décoration d'ofticier d'académie.

Il s'occupe aujourd'hui de lui donner des col-

lègues ; nous apprenons, en effet, qu'il vient de

signer une liste de cent quatre-vingt-sept nou-

veaux officiers.

Ce seront ses élreunes au corps enseignant.

— L'Univers a publié un numéro spécial très-cu-

rieux. On y trouve trente quatre autographes des

pères du dix-neuvième concile œcuménique ,

choisis de loute nation. Il y a du latin, du chi-

nois, du chaldéen et même du français !

De Mgr Darboy, auguste victime de la Com-

mune , noUs remarquons cet autographe court

et éloquent : Omnia bene, sirecle, que l'on pour-

rait traduire ainsi : Tout est bien , si c'est pour

le bien.

Maxime résignée, qui va bien aux lèvres du fu-

tur martyr.

— Vendredi dernier, le thermomètre marquait,

à Paris, 21°,05.

C'est le plus grand froid que la capitale ait subi

depuis 1788.

STATISTIQUE DE L'HUMANITÉ.

La probabilité de la durée moyenne de la vie

d'un enfant qui vient de naître , est élevée, grâce

aux progrès du bien-être, à 39 ans et 8 mois.

Toute personne âgée de cinquante ans peut

compter sur une vie probable de septanle-et-un

ans. •

Le nombre des décès est au nombre des vi-

vants dans la proportion de 1 à 33.

Partant de celle donnée, et évaluant à 700 mil-

lions d'âmes la population du monde connu , on

arrive aux résultats suivants :

Le nombre des décès sur loute la terre est, par

année, de 21 millions ; - par jour, de 58,000 ; —

par heure, de 2,400 ; — par minute de 40.

Le nombre des naissances esl plus considéra-

ble que celui des décès , el peut être fixé en

moyenne à 1 sur 29.

Il résulte de. celle inégalité dans le nombre

des décès et des naissances que, si les épidémies

et les guerres n'arrêtaient pas à certains moments

l'élévation du chiffre des vivants , ee chiffre aug-

menterait de 2,516,692 individus par année, ce

qui porterait , dans cent ans , la population de la

terre à 3 milliards 216 millions.

L'expérieuce , basée sur les calbuls les plus

exacts, a démontré que, par suite des nombreuses

causes de destruction qui se manifestent périodi-

quement à la surface du globe , l'accroissement

de l'humanité, quelque rapide qu'il soit en réalité,

se manifeste avec plus de lenteur.

Chronique Locale el de l'Ouest.

Au moment où les filles de Jeanne Delanoue

vont ouvrir une Salle d'asile pour les enfants du

quartier de Fenel , il est bon d'en dire un mot.

Le souvenir de Jeanne Delanoue et de non dé-

vouement est toujours vivant dans la ville de

Saumur et suitout dans le quartier qui la vit

naître.

Les Sœurs de Sainte-Anne, qui s'honorent d'être

ses filles, travaillent à faire revivre les œuvres de

leur vénérée fondatrice.

Déjà, dans l'ancien hospice de la Provideuce

attenant à Notre Dame-des-Ardilliers , elles ont

fondé un asile où elles reçoivent, aux prix les plus

modérés, les infirmes et les vieillards, hommes et

femmes. Les pensionnaires trouvent là une mai-

son spacieuse el bien aérée , de vastes jardins el

promenades , les soins les plus attentifs pour la

santé du corps , toutes les ressources utiles à la

sanctification de l'âme.

A côté, dans la maison même où mourut Jeanne

Delanoue, elles viennent de préparer une Salle

d'asile pour les enfants de la population si nom-

breuse el si pauvre de Fenel et des environs.

Cet asile est ouvert, et les enfants y sont admis

depuis le U de ce mois.

Pour loules ces œuvres , à l'exemple de leur

fondatrice, les Sœurs de Sainte-Anne comptent sur

l'appui et la charité des familles aisées. Elles

espèrent que des âmes généreuses se feront un

devoir de fournir à tant de pauvres enfants des

vêtements pour Jes couvrir, du pain pour apaiser

leur faim.

L'un des docteurs de notre ville nous adresse

la lettre suivante, dont l'importauce n'échappera

à personne :

« Monsieur le Rédacteur,

» En lisant un journal de médecine, j'ai trouvé

un fait , pure découverte du hasard , qui pourra

encore une fois rendre service à l'hygiène publi-

que.

» J'ai cru ce fait assez intéressant pour vous

êlre signalé, elje vous prie de vouloir bien lui

réserver une place dans les colonnes de votre

journal.

M. Stanislas Martin, pharmacien à Paris, ayant

brisé la capsule en porcelaine dans laquelle il

préparait ses limonades au citrate de magnésie ,

crut pouvoir la remplacer en se servant d'un

poêlon en fonte ëmaillèe. Sa solution terminée , il

vit avec étonnemenl que l'acide citrique avait

mis à nu le métal et que l'émail avait disparu.

» Craignant un accident, il a refait sa solution

dans d'autres conditions ; bien lui en prit , puis-

que l'examen chimique lui a démontré que cet

émail était presque entièrement composé de car-

bonate de plomb.

• Aujourd'hui , on trouve dans le commerce

des ustensiles de ménage d'un nouveau genre ;

ils sonl en fonte ou en fer battu, recouverts inté-

rieurement d'un émail el d'un enduit vitrifié. On

en fabrique en France ; la Belgique nous en expé-

die, et nous en exportons d'immenses quantités

dans les colonies.

» Une loi défend aux marchands de vin , de

bière el de cidre de se servir, daus la préparation

ou le mesurage de leurs liquides , de vases en

plomb ; elle prescrit de surveiller l'alliage des

étameurs. Pourquoi ne comprendrait-elle pas

l'enduit donl on se sert pour les poêlons en fonte,

auxquels on donne le nom de fonte émaillée ? Ce

vase, disenl les marchands, est destiné à chauffer

le lait ; si on désire qu'il serve à d'autres usages,

il faut prendre celui qui esl vitrifié, et dont le

prix esl trois fois plus élevé.

j* Nous engageons donc les familles qui font

usage de poêlons en fonte émaillée, à prendre les

poêlons vitrifiés ; par ce moyen , ils éviteront les

accidents qui pourraient survenir avec les pre-

miers.

» Veuillez agréer, etc. »

On lit dans Y Impartial du Loiret:

« Vendredi matin, nous avons eu 14 degrés de

roid ; dans la nuit de vendredi à samedi, le froid

s'est élevé à 17°, samedi il s'esl maintenu entre 12

el 13°, dimanche il n'a pas dépassé 8\

* La Loire esl prise sur les bords sur une lar-

geur de dix à douze mètres, et, sous plusieurs ar-

ches du pont ,. d'énormes glaçons se sont arrêtés.

Si ce froid avait continué un jour ou deux, la Loire

ne serait plus qu'une croûte de glace.

» Au reste, ce n'esi pas à Orléans seulement

que ce terrible froid se fait sentir ; dans les autres

provinces, et à Paris, la température esl la même.

Tout nous fait craindre un des hivers les plus

froids que nous ayons eus depuis longtemps.

» Le froid fait le désespoir des uns , il fait le

bonheur des autres ; et les patineurs ne s'en plai-

gnent pas. Hier dimanche il y avait foule sur la

glace au bas du quai de la rive gauche ; il y avait

foule également sur le poul pour regarder pati-

ner. »

On vient défaire, au Grand-Théâtre de Nantes,

en présence de M. le commandant et de quelques

officiers de sapeurs-pompiers de la ville de Nantes,

l'essai d'une lance à orifice courbe el à mécanisme

tournant pour pompe à incendie.

Cet appareil, inventé par M. Bernier, capitaine

des sapeurs-pompiers- de la ville du Havre , el

construit dans les ateliers de MM. Bossière et

Launay, constructeurs-mécaniciens au Havre,

est appelé à rendre de très- importants services

dans un grand nombre de cas, services que ne

pouvait rendre la lance droite ordinaire, seule

employée jusqu'à ce jour.

Cette lance est construite de telle façon , qu'elle

permet d'atiaquer le feu dans toutes les positions

el fontes les directions.

Lorsqu'il esl nécessaire, par exemple, de

projeter lo jet par une très-petite ouverture ,

comme serait le soupirail d'une cave, elle dévient

d'un puissant secours , car étant courbe et tour-

nante il eot alors possible d'atteindre le foyer de

l'incendie quelle que soit la place qu'il occupe, el

el il n'est même pas besoin pour cela de voir la

direction du jet . car il existe sur cette lance un

indicateur portant en saillie les lettresB. D. H. G.,

qui signifient : bas, droite, haut , gauche ; il suffit

donc que l'une de ces lettres soit à la vue ou au

toucher du porte-lance pour qu'il connaisse cette

direction, qu'il peut changer à volonté avec la plus

grande rapidité.

En résumé, cet appareil , des plus simples , se

manœuvre avec la plus grande facilité, et les ser-

vices qu'il est appelé à rendre , doivent le faire

considérer comme l'accessoire indispensable de

tout matériel d'incendie.

Dans son compte-rendu de l'incendie de la rue

de l'industrie, à Nantes, YUnion Bretonne» parlé

avec beaucoup de détails d'un vol de 10,000

francs, commis par une noce retour de la Ville-

en-Bois, au préjudice de débitants de tabac reti-

rés. Nous croyons que notre confrère, lisons-nous

dans le Phare , a été induit en erreur.

Le feu commençait à gagner les maisons voi-

sines , d'où l'on faisait sortir les membles et les

différents objets. Plusieurs personnes, un jeune

homme en tête , montèrent au premier étage du

n° 13, où habitait une femme seule, et l'engagè-

rent à déménager au plus vite.

Dans la précipitation inséparable d'un tel dé-

sarroi , la femme s'écria qu'on venait de lui voler

dix mille francs en valeurs ; mais, après quelques

recherches, une somme de six mille francs. fut

retrouvée, et il est plus probable que c'est à ce chif-

fre seulement que s'élevait l'argent donl elle avait

craint tout d'abord la soustraction.

Toutefois , une arrestation a été opérée , c'esl

celle de ce jeune homme qui était entré le premier

et se prétendait être le Gis du propriétaire de la

maison : il se donnait beaucoup de mouvement ,

commandait aux uns et aux autres, si bien que

tant de zèle ne parut pas naturel à M. l'officier de

paix du premier canton , qui le fil fouiller, et

trouva sur lui une lorgnette de théâtre que la

dame reconnut immédiatement pour être la

sienne.

Le jeune homme arrêté est ou soldat du 30* de

ligne en congé de semestre.

Quelques autres petits vols de moindre impor-

tance, entr'aulres celui d'une montée en argent ,

ont été commis, et un certain nombre d'individus

prévenus de ces méfaits arrêtés.

VILLE DE SAUMUR.

AVIS ADMINISTRATIF.

Le Maire de la ville de Saumur rappelle à ses

administrés que les possesseurs de chiens qui n'ont

fait aucune déclaration, sont tenus, sous peine

de payer la triple taxe, de se conformer aux dis-

positions de la loi du 2 mai 1855, avant le 15 jan-

vier prochain.

Les déclarations sont reçues à la Mairie, bureau

des contributions.

Hôtel-de-Ville de Saumur , le 7 novembre

1871.

Le maire , R. BODIN.

L'administration municipale a fait annoncer

par affiches que des cours publics auront lieu à la

Mairie, pendant l'hiver 1871-1872.

Ces cours, commencés lundi 11 décembre,

seront faits dans l'ordre suivant :

1° — Histoire. — Professeur : M. Lemarinier.

— Cours tous les lundis , à 8 heures du soir , à

partir du 11 décembre.

Programme : Histoire de France , depuis

la fin du XV* siècle jusqu'au traité de Westpha-

lie.

2° — Sciences. — Professeur : M. Bordereau.

— Cours lous les mercredis, à 8 heures du soir, à

partir du 13 décembre.

Programme : Exposition du système-métrique.

— Indication des travaux qui ont conduit à l'éta-

blissement de* ce système. — Détermination de

la forme des dimensions de la terre. — Questions

de physique qui s'y rattachent. — Du calendrier

et de la mesure du temps.

3" — Littérature. — Professeur : M. Loth. —

Cours tous les vendredis , à 8 heures du soir, à

partir du 15 décembre.

Programme : Histoire du théâtre en France au

XVII* et au XVIII* siècle.

4° — Géométrie pratique. — Professeur : M.

Bordereau. — Cours tous les dimanches, à 2 heu-

res du soir, à partir du 17 décembre.

Programme : Problèmes élémentaires sur la

ligne droite el le cercle.— Mesure des surfaces. —

Volumes : prismes, pyramides, cylindre, cône ,

sphère. — Mesure dè ces volumes. — Etude de

de leurs sections. — Méthode des projections. —

Exposé des questions les plus élémentaires.

La Bibliothèque sera ouverte, à l'avenir, les di-

manches et jeudis, de midi à 5 heures du soir, et

les mardis, jeudis et samedis, de 7 heures el demie

du soir à 9 heures el demie.

Le Musée sera ouvert les dimanches et jeudis ,

de midi à 4 heures du soir.

Pour chronique locale et faits divers : P. GODKT.

Dernières Nouvelles.

Londres , 13 décembre. — On assure que la

réunion du Parlement ne durera pas plus tard

que le 23 janvier.

On espère le rétablissement du prince de Gal-

les.

Le prince de Galles a passé l'après-midi du 13

très agitée. La prostration n'augmente pas.

Au meeting hebdomadaire de l'Internationale ,

Seraillier, membre de la Commune de Paris, an-

nonce que l'association se réorganise rapidement

partout en France.

Des résolutions sont adoptées en faveur d'une

démonstration pour M. Dilkes.

Rome , 12 décembre. — On assure que le mi-

uistre de la guerre présentera aujourd'hui un

projet de loi sur la défense nationale el lemiuistre

de la marine un projet de loi sur l'organisation de

la marine.

L'ambassade d'Autriche eu Italie a fixé définiti-

vement sa résidence à Rome.

Pour les dernières nouvelles : P. GODKT.

Dans tous les cas de grippes, rhumes de poi-

trine et bronchites, on ne saurait trop recomman-

der une préparation dont l'efficacité est consacrée

par soixante ans d'expérience; que les Choucl, les

Louis , les Bêcamier et les célèbres médecins de

Paris recommandent dansleurclinique et leurs ou*

vrages, nous voulons parler du sirop de Pierre

Lamouroux qui u'a pu être encore détrôné par les

nombreuses imitations que son succès a fait

éclore. Le soulagement, esl immédiat el la guéri*



on complète en quel ques jours. — Dans toutes

les pharmacies.

MINISTÈRE DE LA GUERRE.

ADJUDICATION DES TRAVAUX

DU fcÉME

A exécuter dans la place de Saumur pendant les

exercices 1872. 1873, 1874. 1875. 187G et

1877.

L'adjudication aura lieu sur soumissions ca-

chetées, le samedi 23 décembre 1871 , à 1 heure du

soir, à la Mairie de Saumur.

On pourra prendre connaissance du bordereau
des prii , et de tous les documents relatifs à cette
adjudication , tous les jours , dimanches et fêtes

exceptés, de 8 heures à 11 heures du matin et de

1 heure à 5 heures du soir , au bureau du Génie ,
place du Chardonnet. (396)

EN VENTE

Au bureau de L'ILLUSTRATION , 60 , rue Richelieu ,

et chez tous les libraires.

1890- 91

LA GUERRE ILLUSTRÉE
ET LE SIÈGE DE PARIS

Un splendide volume gr. in -4" jésus, de 560 pages

Illustré de plus de *C0 Gravures, Caries, Plans et Portraits.

Prix brocbé t 1 * francs

1 franc 50 c. en sus pour recevoir franco.

Le livre que nous annonçons ici n'est pas un
ouvrage conçu et publié après coup , à propos
des événements dout l'origine remonte au mois

de juillet 1870 : — c'est la réunion, en un magni-

fique volume , de toutes les livraisons d'un re-
cueil périodique qui , paraissant deux fois par

semaine depuis le début de la guerre contre la
Prusse , a suivi pas à pas toutes les péripéties

de la lutte et les a reproduites dans ses dessins ,
consignées dans son texte , avec cette complète

impartialité , ce talent d'exactitude pittoresque
dont les collaborateurs de l'Illustration , artistes
et écrivains , conservent depuis si longtemps le

secret.
Cel ouvrage est donc le panorama le plus com-

plet et le mieux exécuté que l'on puisse possé-
der :

Batailles . combats , épisodes militaires , épiso-

des du siège de Paris, types et scènes de mœurs,
portraits d'hommes célèbres , cartes d'ensemble
et plans spéciaux ; — tout est contenu dans ce
beau livre , qui sort des presses de VIllustration;

ce qui nous dispense d'en faire ici plus longue-
ment l'éloge.

La plume et le crayon se sont disputé la tâ-
che de ne laisser passer aucun fait saillant sans
le consigner dans ce vivant répertoire des faits

militaires , politiques et autres , que la France
a vus surgir depuis le commencement de lu
guerre.

La deuxième édition des Récits d'un Soldat, par

Amédée Achard , est en vente chez les éditeurs
Michel Lévy frères. On retrouve, sous une plume

émiuemmeut littéraire , une série de scènes
émouvantes qui constituent, dans la bouche d'un
soldat-témoin des événements de Sedan , de Melz
el de Paris, le récit complet de nos désastres.

 Il———— OM———

BOURSE DU 12 DÉCEMBRE.

3 p. O/O hausse 20 cent.— Fermé à 56 65.
4 1/* p. O/O hausse 50 cent.-^ Fermé à 81 50.
5 p, OO hausse 25 cent. — Fermé à 90 80.

BOURSE DU 13 DÉCEMBRE.

3 p. O/O hausse 30 cent. — Fermé i 56 95.
4 1/» p. O/O baisse 50 cent.—Fermé à 81 00.
5 p. O/O baisse 65 cent. — Fermé à 91 15.

P. GODET, propriétaire- gérant.

Elude de M* CLOUARD, notaire
à Saumur.

En l'étude de M' CLOUARD ,

Le dimanche 51 décembre 1871 ,
à midi ,

UNE MAISON , à Saumur. Grand'-
Rue , n* 22 , occupée par les époux
Perrichon , dépendant des succes-
sions Deruet-Decron. (423)

Etude de M* LE BLAYE, notaire à
Saumur.

MAISON
A l'angle de la Grand'Rue et de la rue

du Prêche.

S'adresser audit notaire , à M.
HANQUETIN . rue Saint-Nicolas , et à
M. ALLORY HANQUETIN , rue du Puits-
Neuf. (404)

A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine ,

UNE JOLIE

MAISON DE CAMPAGNE
Au centre du bourg de Saint- Lambert-

des  Levées , à un kilomètre de la
gare,

Avec servitudes , écurie , remise ,
charmant bosquet.

S'adresser à M* ROBINEAU , notaire
à Saumur. (433)

tUSQXi.

PRÉSENTEMENT ,

UNE MAISON
Située â Saumur, rue du Portail*

Louis, servant autrefois au café du
Petit-Caveau, et une cave, rue Haute-
St-Pierre.

S'adresser à M. Girard père.

'WLJ mm
Présentement ,

APPARTEMENTS AUJ", avec
cave et grenier.

S'adresser à M. Gaborit, négociant
rue Saint-Jean , ou à M. PoissoN,
négociant rue Petite Bilaoge. (263)

Présentement ,

UNE VASTE CAVE , située à Saur
mur . montée du Fort et carrefour
Dacier

S'adresser à M. AUCHÉ. (413)

M* RENOU , notaire à Neuillé près
Saumur, demande un cierc. —
Se présenter. (372)

M. PAUL TAVEAU,
GÉOMÈTRE-EXPERT . ,

A l'honneur d'informer le public
qu'il continue , comme par le passé .
a s'occuper d'arpentage et d'exper-
tise.

Son bureau est établi au Pont-Fou-
lard , commune de Bagneux , près
ça aumur.

MALADES ou BLESSÉS
soulagés par lits et
fauteuils mécani-
ques. Vente et loc.

Dupsnt et Villard , suce" de Gellé ,
rue Serpente , 18. (308)

PATES D'ALOUETTES

M. GUINAUDEAU , maître d'hôtel
à Doué-la-Fonlaine , a l'honneur de
prévenir le public qu'il tient à sa dis-
position des pâtés d'alouettes aux
foies gras truffés, depuis 5 francs jus-
qu'à 20 francs. (399)

HOTEL D'ANJOU.

M. PETIT , maîlre d'hôtel à Sau-
mur , a l'honneur do prévenir le pu-
blic que les pâtés qu'il vend ne pro-
viennent point d'un dépôt qui lui au-
rait été fait , ainsi qu'on l'a fausse-
ment prétendu , mais sont les pro-
duits de sa maison. (398)

UN HOMME, muni de bons certi-

ficats . demande nn emploi
comme garde particulier.

S'adresser au bureau du journal.

On demande des ven-
deurs , ponr journaux quo-
tidiens.

S'adresser au bureau de Y Echo

Saumur ois.

ORFEVRERIE CHRISTOFLE ET Cie
Manufactures à Paris et à Carlsruhe (Grand-Duché de Bade)

SPÉCIALITÉ de COUVERTS CHRISTOFLE, PRIX de FABRIQUE
COUVERTS ALFÉN1DE OU MÉTAL BLANC.

Toute l'OHFÈVREHIE CHRISTOFLE est garantie sur facture et poinçonnée de contrôles indiquant
le poids net d'argent; — déposée et revêtue des marques de fabrique "de la Société.

REARGENTURE DES ANCIENS COUVERTS avec les mêmes garanties.

S'adresser chez M. CH. DUVEAU , fabricant-bijoutier,
Agent Général de la Cie d'Assurances le Phénix, quai de Limoges, 117, à Saumur.

POUR EVITER

LES CONTREFAÇONS
DU

CHOCOLAT - M EN 1ER
IL EST INDISPENSABLE

D'EXIGER

LES MARQUES DE FABRIQUE

avec
le véritable nom.

COKE
ET

CHARBON DE TERRE
De première qualité

ET GARANTIS DE PROVENANCE ANGLAISE,
En gros et en détail ,

Aux conditions el prix les plus modérés.
Ou est prié de s'adresser directement a l'Usine.

Médaille d'argent a l'Exposition universelle de 1869

Médailles aux Expositions universelles de 1855 et 18«%.

BANDAGES HERNIAIRES
DE MM. W1CKHAM FRÈRES, CHIRURGIENS-HERNIAIRES, RUE DE LA BANQUE,

16, A PARIS.
Seul dépôt à Saumur, chez VL. Liardeux , coutelier- bandagiste ,

rue Saint- Jean.

Ces Bandages sont à ressorts élastiques et à vis de pression ou d'in-
clinaison , sans sous-cuisses , et ne fatiguent point les hanebes. —
M. LARDEUX se charge de choisir el d'appliquer le Bandage le plus
convenable à chaque hernie ; toutes les personnes qui en font usage
éprouvent un soulagement réel , el leur efficacité tend à faciliter une
guérison complète.

PRIX MODERES.

LA SAUTÉ PUBLIQUE
0

Hygiène et Médecine populaires,
Paraissant tous les jeudis, sous la direction d'un comité

de médecins et d'hygiénistes

CONDITIONS D'ABONNEMENT :

Paris, 4 francs par au. — Départements, 5 francs par an.

Bureaux , rue Garancière , 5 , Paris.

ma

BENZI N E J . G AR DOT
33 i UT o rv

Pour enlever les taches de toutes les étoffes sans laisser d'odeur
et sans allérer le brillant des couleurs. Pria: du flacon : 1 fr. 25.
A Saumur. chez M"' GONDRAND , rue d'Orléans ; à Angers ,
chef M. BAILLIF , épicier-droguiste. — On demande des Dépositaires
pour toutes les autres villes du département. (322)

L'UNION LIBÉRALE
Journal Politique

DE TOURS ET DU DÉPARTEMENT D'INDRE-ET-LOIRE
Paraissant TOUS LES JOURS (les dimanches exceptés)

Rédacteur en chef : CHARLES DE BOISSY.

BUREAUX: Hue Richelieu, 11, A TOURS.

Depuis le i" décembre , /'Union libérale paraît dans le format
des grands journaux de Paris , sans augmentation de prix , ni pour les abon-
nements , ni pour les annonces.

PRIX DE l/ABO.WKHKXT t

Pour le département d'Indre el-Loire et les départements limitrophes :

Un an 36 francs; — six mois, 18 francs; — trois mois, 9 francs.
Pour les autres départements :

Un an , 42 francs; — six mois, 21 francs; — trois mois, 11 francs.

Comme les journaux de Paris, /'UNION LIBÉRALE publiera chaque jour

LES SÉANCES DE L ASSEMBLÉE NATIONALE.

LA FRANCE ELEGANTE
ET

LE MONITEUR DES MODES DES DAMES ET DE L'ENFANCE
SE PUBLIE EN DEUX ÉDITIONS.

Bureau d'abonnements; t»4 . rue Sainte- Anne . Paris.

L'EDITION MENSUELLE

PARAISSANT LE 15 DE CHAQUE II OIS ,

PUBLIE :

1° 12 numéros grand in-8 , lormal

de luxe;

2° 24 gravures de modes coloriées;

3° 12 patrons découpés de gran-

deur naturelle , de robes ou

confections.

Prix d'abonnement!

Un an : Départements , 12 fr. ; six
mois : 7 fr.

Envoyer un mandat sur poste au

L'ÉDITION BI-MENSUELLE
PARAISSANT LE 1" ET LE 15 DE CHAQUE

MOIS , PUBLIE :

1° 24 numéros grand in-8°, format
de luxe;

2° 36 gravures de modes coloriées;
3° 12 planches de broderies et tra-

vaux;
4° 24 patrons découpés de grandeur

naturelle de robes ou con-
fections ;

5° Plusieurs morceaux de musique
inédite pour chant et piano ;

6° Et une multitude de fantaisies en
tapisserie, crochet, tricot ,elc.

Prix d'abonnement t

Un an : Déparlements, 18 fr. ; six
mois : 10 fr.

nom de M. MANTIN, directeur.

Saumur, P. -GODET, imprimeur


